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autorisaient à considérer que les activités en ligne de la RTBF s’inséraient aussi bien dans son objet social 
que dans sa mission de service public. 

Opérant une lecture évolutive du décret adopté en 1997 – soit à une époque où l’internet n’en était encore 
qu’à ses premiers balbutiements –, les juges montois ont relevé que la mission de service public 
consistant pour la RTBF à fournir au public des programmes de radio et de télévision pouvait être assurée 
« […] par voie hertzienne, par câble, par satellite ou tout autre moyen technique similaire ».En outre, la 
juridiction montoise a considéré que le même décret n’excluait pas une activité accessoire comme celle 
que constitue, d’après elle, l’activité d’information en ligne de la RTBF, dont le site Internet « est 
principalement composé d’accès à des émissions télévisées et radiophoniques ». 

4. Le deuxième argument des JFB tendait à reprocher à la RTBF l’exploitation publicitaire de son site 
web et en particulier de ses activités de « presse écrite » sur le net. 

Ayant déjà conclu à la légalité des activités menées par la RTBF dans l’univers numérique, la Cour 
d’appel a considéré que le nouveau contrat de gestion 2013-2017 (seul pertinent dès lors qu’il s’agissait 
en l’espèce d’une action en cessation, c’est-à-dire une demande en justice tendant à mettre fin à une 
activité illégale) en autorisait expressément l’exploitation commerciale, laquelle, du reste, n’enfreignait 
en rien le décret statutaire. 

5. Les demandeurs en cessation invoquaient enfin la violation des règles européennes du droit de la 
concurrence qui encadrent l’octroi d’aides d’Etat. 

Pour les JFB, l’utilisation par la RTBF de sa dotation publique pour financer ses activités numériques 
constituait une aide nouvelle qui nécessitait une notification préalable à la Commission européenne. 
Considérant, quant à elle, les aides litigieuses comme des aides existantes, la Cour d’appel de Mons s’est 
déclarée sans juridiction pour apprécier leur compatibilité avec les règles européennes sur le marché 
intérieur, qui proscrivent, sauf exceptions, l’octroi d’aides publiques aux acteurs économiques. Elle a 
considéré en effet que cette appréciation ressortit à la compétence exclusive de la Commission 
européenne, laquelle se trouve précisément saisie par les JFB dans le cas d’espèce. 

6. Confirmant le jugement du Tribunal de commerce de Charleroi du 30 décembre 2011, l’arrêt rendu par 
la Cour d’appel de Mons démontre la nécessité d’une réflexion sur la notion de service public à l’heure où 
les différents médias traditionnels – publics et privés – en viennent à investir l’univers numérique. La 
décision ne fournit en définitive qu’un élément de réponse parmi d’autres sur la question de l’équilibre à 
maintenir entre le service public et le secteur privé compte tenu du nécessaire pluralisme des médias (aux 
termes de l’article 11, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, « la liberté des 
médias et leur pluralisme sont respectés »). Outre un éventuel pourvoi en cassation introduit par les JFB, 
nul doute que la question connaîtra de nouveaux développements dès lors que, comme on l’a dit, la 
Commission européenne se trouve saisie de la question du financement des activités de la RTBF sur 
l’internet et qu’une demande en annulation du nouveau contrat de gestion de cette dernière est pendante 
devant le Conseil d’Etat… 

Affaire(s) à suivre donc… 

 


